
Compte rendu de l’audition des associations au Conseil Régional de Bretagne du
28 janvier 2022 à Rennes concernant le projet éolien offshore de la baie de Saint
Brieuc

Ce ressenti d’une réunion de 2h30  est forcément partial et critiquable, je fais mes excuses aux 
intervenants concernés si j’ai mal apprécié leur point de vue.

Le but de la réunion  était de permettre aux associations de s’exprimer dans le cadre d’une vaste 
concertation qui aura comporté les auditions du porteur de projet, des pêcheurs, des experts et scientifiques,
des associations, soit  quatre réunions distinctes, non publiques destinées à éclairer les Conseillers 
Régionaux.

Notre association assistait, en liaison vidéo, en auditeur muet, aux prises de paroles des différents 
intervenants.

Trois positions émergent très distinctement et divisent associations et conseillers régionaux : 

1 - Contre le projet, visant même à le supprimer, citons :
. L’association Gardez les Caps,
. Gilles Penelle (élu RN),
. Stephane de Sallier Dupin (élu LR)

2 – Critique, voir très critique vis à vis du projet, citons :
. Benoit  Bithorel (Spécialiste avifaune-chauves souris)
. Gael Briand (Elu UDB)
. Christophe Le Visage (Expert associé chez Stratégies Mer et Littoral)
. Isabelle Le Callenec (élue LR) 

3 – Résolument pour, citons :
. Valérie Tabard (Elue ESNT écolo)
. Daniel Cueff (Vice président de la région, chargé de la mer)
. Denez L’Hostis (France Nature Environnement – FNE)

Les réactions des élus montrent certaines réticences au projet plus ou moins affichées. Si certains 
élus ont acté le projet et le défendent mordicus, d’autres continuent à le critiquer parfois sévèrement jusqu’à 
le remettre en cause.

La tenue d’une telle réunion peut-elle se justifier ? Son intérêt est lié à la réponse pouvant être faite 
par le Conseil Régional à la remarque d’Isabelle Le Callennec : 

« Et maintenant que doit-on faire ? »

Pierre COUET


